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François Muheim

Repenser le modèle institutionnel

Il semblerait que la naissance de la pédago-

gie spécialisée se confonde avec l’appari-

tion des institutions qui ont eu pour finalité 

aussi bien de prendre en charge et d’édu-

quer que de séparer et d’exclure. En Suisse, 

c’est seulement au milieu du 19e siècle que 

l’on voit apparaître les premières institu-

tions qui se sont développées jusque dans 

les années 1970. Durant cette période, l’ins-

titution pour personnes en situation de han-

dicap ressemble, avec quelques heureuses 

exceptions, au milieu totalitaire décrit par 

Erving Goffman dans son remarquable ou-

vrage « Asiles » ; elle se caractérise par une 

séparation spatiale et temporelle de la cité, 

par un langage propre (on parle d’arriéra-

tion mentale, de débilité), par un rapport de 

domination, par une planification stricte de 

la vie quotidienne, etc.

Heureusement, le monde institutionnel 

n’a cessé d’évoluer depuis les années 1970 

avec l’émergence de nouvelles revendica-

tions comme la normalisation ou la valori-

sation des rôles sociaux, grâce à une meil-

leure formation du personnel et à la remise 

en question du modèle médical. On voit 

alors apparaître de plus petites structures 

avec des modes de gouvernance plus démo-

cratiques. Depuis les années 2000, d’autres 

modèles s’imposent au monde institution-

nel : le droit, l’autodétermination, la partici-

pation sociale et citoyenne, etc.

C’est ainsi que l’article 19 de la Conven-

tion de l’ONU relative aux droits des per-

sonnes handicapées affirme que les per-

sonnes en situation de handicap ont « le 

droit de vivre dans la société, avec la même 

liberté de choix que les autres personnes ». 

Elle précise encore que « les personnes han-

dicapées [ont] la possibilité de choisir, sur la 

base de l’égalité avec les autres, leur lieu de 

résidence et où et avec qui elles vont vivre 

et qu’elles ne [sont] pas obligées de vivre 

dans un milieu de vie particulier » et que 

« les personnes handicapées [ont] accès à 

une gamme de services à domicile ou en 

établissement et autres services sociaux 

d’accompagnement, y compris l’aide per-

sonnelle nécessaire pour leur permettre de 

vivre dans la société […] ».

Toutefois, selon le rapport alternatif 

d’Inclusion Handicap, ces exigences légales 

sont loin d’être réalisées. En effet, le nombre 

de personnes en situation de handicap vi-

vant en institution continue d’augmenter. 

La liberté d’établissement et celle du mode 

d’habitation ne sont que rarement garan-

ties, la faute bien souvent à une rigidité des 

esprits et des portemonnaies. Mais il serait 

faux de dire que rien ne se passe ! Les asso-

ciations et les autorités s’engagent dans des 

processus d’innovation et de changement 

institutionnels et c’est face à cette évolution 

que le dossier de ce numéro questionne la 

désinstitutionnalisation et les nouvelles fa-

çons d’habiter.

Je vous souhaite une bonne lecture.
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